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Figure 1 : rose des vents 

 

Tableau 1 : Relevé météorologique de Vannes 1981-2010, 

fr.wikipedia.org/wiki/Vannes#Climat 

 
Tableau 2 : Relevé météorologique de Vannes 1981-2010, 

fr.wikipedia.org/wiki/Vannes#Climat 
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Carte 1 : Territoire du SAGE,  

source : smls.fr 
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 Carte 2 : Réseau hydrographique sur le territoire vannetais 



 

 

 

 

 

Source : Etat des lieux – Rapport Général, SAGE du Golfe du Morbihan et Ria d’Etel, mars 2014 

 

Le territoire de la ville n’est concerné que par une seule masse d’eau souterraine, celle du 

Golfe du Morbihan. Elle est en bon état tant du point de vue quantitatif que qualitatif. 

 

Les services publics d'Eau Potable et d'Assainissement de la Ville de Vannes sont gérés en régie 

directe. Cette gestion est assurée par la Direction de l'Eau et de l'Assainissement (DEA).  

 

Les données suivantes s’appuient sur : 

- Les rapports annuels des services de l'eau potable et de l'assainissement ; 
- Les rapports de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) chargée 

du contrôle de la qualité des eaux de consommation et du suivi de la qualité des rejets des 
stations -d'épuration ; 

- L’étude d'incidence pour le renouvellement de l'arrêté de rejet des eaux usées établie par le 
cabinet SAUNIER TECHNA de Rennes; 

- L’étude de zonage d'assainissement réalisée par le bureau B.C.E.O.M ; 
- Le schéma directeur des eaux pluviales effectué par le bureau d'études S.C.E. (Stratégie, 

Conception, Etudes) de Nantes. 
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Bassin de rétention en espace paysager 
en milieu urbain (cité U 49) 

 

Bassin de rétention en espace paysager 
en milieu urbain (cité U 49) 

Espace de jeux inondable (49) 
 

Espace de jeux inondable (49) 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

  
L’atlas des paysages du Morbihan  
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Sources : PNR - SIAGM 
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Espaces verts de Tohannic Parc de Kérizac 

Jardin du Château de l’Hermine Jardin des remparts 
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Boulevard du Général Monsabert Boulevard du Colonel Rémy 



 

 

 

 

 

 

  

Tohannic Le Pargo 

Etang au Duc Le Meucon 
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Source : www.maire-vannes.fr 
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Source : www.maire-vannes.fr 

Jardin des Remparts 

Parc de la Garenne 

Source : www.maire-vannes.fr 
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Source : www.maire-vannes.fr 
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Source : DREAL Bretagne 

 

ZNIEFF 

• 

• 

 

 



 

 

Les ZICO 

D’autres zones d’inventaires sont présentes sur la commune : une Zone d’Importance pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO), au sein du Golfe du Morbihan et portant le même nom.  

Zone humide d’importance internationale – convention RAMSAR 

 

ZNIEFF de type I 

05210013  => 

Anses et rives 

du Vincin 

108 hectares 56 hectares (soit 

52% de la zone) 

Milieux humides littoraux : Zone constituée 

par le cours inférieur du Vincin. Présence 

d’une importante vasière, coteaux boisées 

et lande ouverte. Deux espèces végétales 

protégées, respectivement au plan national 

et régional, sont signalées dans la zone : 

l’asphodèle d’Arrondeau (Asphodelus 

arrondeaui) présente dans les bois clairs de 

la rive Ouest sur la commune d’Arradon, et 

le peucédan officinal (Peucedanum 

officinale) en une station très localisé sur la 

Rive Est 

  



 

 

05210000  => 

Golfe du 

Morbihan 

21 337 

hectares 

509 hectares 

(soit2,35% de la 

zone) 

Milieux humides littoraux : Vaste zone 

humide estuarienne. Prédominance de 

prairies inondables et présence de plantes 

rares et menacées. 

ZICO 

113 => Golfe 

du Morbihan 

et étier de 

Pernef 

18 818 

hectares 

180 hectares (0,95% 

de la zone) 

Milieux humides littoraux : zone 

d’importance internationale pour l’avifaune 

RAMSAR 

FR7200005 => 

Golfe du 

Morbihan et  

18 559 

hectares 

79 hectares (0,42 % 

de la zone) 

Milieux humides littoraux : Milieu marin, 

rivière du Penerf, rivière de Saint Philibert 

Anciens marais salants, prés salés 
Nota : Seules sont figurées ici les ZNIEFF de deuxième génération 

Carte 3 : Zonages d’inventaires (DREAL, 2015) 

 

 Sont recencées sur le territoire : 1 ZNIEFF de type1 (2ème génération), 1 ZNIEFF de 

type 2, 1 ZIC et une zone RAMSAR. Ces zonages n’ont pas de portée réglementaire, 

mais sont des indicateurs sur la biodiversité communale 



 

 

s 

Sources : commune de Vannes, MEDD 

Source : Étude en vue du recensement des zones humides sur le territoire communal de la ville de Vannes 
(COMIREM SCOP, 2012) 

Rappel réglementaire :  

-  soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 

liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une liste additive 

d’espèces arrêtée par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique 

régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée par territoire biogéographique 

; 



 

 

-  soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 

caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 

correspondante figurant à l’annexe 2.2. 

 

 

 

 

 

 

Méthodologie : 

Résultats : 

 

Fort 9 25% 170 hectares 5,1% 
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Faible 10 30% 18 hectares 0,5% 

 

Actualisation de l’inventaire (printemps 2015)  

Afin de délimiter avec un maximum d’exactitude les zones humides et pour permettre leur intégration 

dans le PLU, des expertises complémentaires ont été menées au printemps 2015. Elles ont portées 

sur les sites qui posaient questions pour diverses raisons (questionnement des propriétaires, études 

contradictoires, etc…). 

Sont présentés ci-après un plan général des  sites qui, suite aux expertises ont vus leurs périmètres 

modifiés. 

 

 

 

 

Le détail de ces modifications est présenté ci-dessous. 

  



 

 

Beaupré La Lande (parcelles cadastrées BL 0698, 1102, 1106, 1101, 0074 ) 

Sur ce secteur, les relevés pédologiques se sont déroulés le 26 mai 2015. 17 prélèvements ont été 

effectués en limite des zones humides définies en 2012.  

Au niveau du rondpoint, le remblai a été exclu de la zone humide, une nouvelle zone humide a été 
identifiée au niveau du secteur 19 qui a été affinée (Althis,2017). Les relevés ont également confirmé 
l’absence de zone humide au niveau du secteur 18 et la limite de la zone humide du secteur 16 a été 
affinée :

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

Numéro Type de sol Photo 
209 Refus de tarière à 5 

mètres (remblai) 

 

210 Zone humide (Va) 

 

211 Zone humide (Va) 

 

212 Sol hydromorphe mais 
non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

213 Sol hydromorphe mais 
non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

214 Zone humide (Vb) 

 

215 Sol hydromorphe mais 
non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 



 

 

Numéro Type de sol Photo 
216 Zone humide (Vb) 

 

217 Zone humide (Va) 

 

218 Zone humide (Vb) 

 

219 Non hydromorphe 

 

220 Zone humide (Va) 

 

221 Non hydromorphe 

 

222 Sol hydromorphe mais 
non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 



 

 

Numéro Type de sol Photo 
223 Zone humide (Vb) 

 

224 Non hydromorphe 

 

225 Zone humide (Vb) 

 

➢ Les relevés pédologiques ont confirmé le caractère humide du site, ils ont mis en 

avant une nouvelle zone humide et ont permis d’affiner ponctuellement la 

délimitation des zones humides auparavant identifiées.  

Ménimur (parcelle cadastrée AL 0196 (Parc des  Ursulines) 

Les relevés ont été réalisés par le bureau d’étude 

BIOTOPE le 27 mai 2015. Le milieu est globalement très 

dégradé (essences horticoles ou invasives) avec 

remblaiement récent de la zone nord-ouest et ancien 

sur la majeure partie du site.  

D’après les relevés pédologiques/floristiques effectués, 

la zone humide au sud de la parcelle présente de rares 

habitats caractéristiques de zones humides : une  petite 

partie en prairie oligotrophe mais dégradée et 2 petites 

saulaies marécageuses.  

Sept des 12 points pédologiques s’avèrent non caractéristiques de zone humide (selon l’arrêté). 

Le site présente peu intérêt pour l’accueil de la faune (enclavé, dérangement, habitat dégradé ou 
fermé) et peu intérêt pour la flore (à l’exception de la prairie oligotrophe qui est néanmoins de 
surface réduite et dégradée).

 



 

 

 



 

 

Numéro Type de sol Photo 
233 Refus de tarière remblai  

234 Zone humide (Vb) 

 

235 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 

Zones Humides 

 

236 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 

Zones Humides 

 

237 Non hydromorphe 

 

238 Non hydromorphe 

 
239 Zone humide (Vb) 

 

240 Zone humide (Vb) 

 



 

 

Numéro Type de sol Photo 
241 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 

Zones Humides 

 

242 Zone humide (Vb) 

 

243 Non hydromorphe 

 

➢ Le secteur des ursulines présente une zone humide dégradée en fond de parcelle. 

Cette zone humide présente un intérêt pour la flore mais les habitats naturels sont 

relictuels, de petite surface et dégradés. Globalement le site présente peu d’intérêt 

pour la faune de par sa situation très enclavée et en milieu urbain.  

  



 

 

Kerbiquette  

Sur ce secteur où aucun relevé pédologique n’avaient été réalisés dans l’inventaire communal, des 

relevés pédologiques supplémentaires ont été réalisés par ALTHIS le 26 novembre 2015 et en mai 

2016 pour délimiter plus finement la zone humide. Aucun relevé n’a montré la présence de sols 

hydromorphes visés par l’arrêté. Cet inventaire ayant été réalisé selon les dispositions en vigueur. les 

limites de cette dernière ont donc été modifiées en conséquence. 

Parcelles cadastrées AC0194 et AC0477 (Kermesquel) 

Parmi les 14 points pédologiques réalisés le 26 novembre 2015 par ALTHIS, aucun n’est révélateur de 

zone humide. La délimitation a donc été ajustée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

Pargo (parcelle cadastrée DN0312 (Tréhuinec) 

Le point pédologique réalisé le 26 mai 2015 s’est avéré non révélateur de la présence de zone 

humide. 

La délimitation de la zone humide a donc été modifiée en conséquence. 



 

 

 
 

Numéro Type de sol Photo 
207 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

208 Refus de tarière  

  



 

 

Valombois (parcelle cadastrée AY 0424) 

Le point pédologique réalisé le 26 mai 2015 sur le site s’est avéré non révélateur de présence de zone 

humide. 

La délimitation de la zone humide a donc été ajustée : 

 
 

Numéro Type de sol Photo 
206 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

 



 

 

 
Tréhuinec( parcelle cadastrée DN0312) 

Parmi les trois points pédologiques réalisés le 26 mai 2015, deux se sont avérés non révélateur de 

présence de zone humide. 

La délimitation de la zone humide a donc été ajustée : 

 
 

Numéro Type de sol Photo 
204 Zone humide (Va) 

 



 

 

Numéro Type de sol Photo 
205 Sol hydromorphe mais 

non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

206 Sol hydromorphe mais 
non visé par l’arrêté 
Zones Humides 

 

 

Meudon (parcelles cadastrées BH 0074, 0073, 0034)  

Le Parc Naturel Régional a réalisé, le 29 avril 2015, des relevés pédologiques qui indiquent l’existence 

d’une zone humide dans ce secteur (les limites précisent devront être confirmées via des relevés 

complémentaires) : 

 

 

 

 
 

 38 zones humides visées par l’arrêté « zones humides » ont été identifiées sur 

la commune, dont 8 d’intérêt écologique fort. 277 hectares sont occupés des 

zones humides, soit 8% du territoire communal. 



 

 

 

 

 

Source : DREAL Bretagne 



 

 

Réseau Natura 2000 sur la commune de Vannes 

N°et 

dénominat

ion 

Superficie 

totale 

Superficie 

sur la 

commune 

de Vannes 

Descriptif Vulnérabilité Vie du site 

ZPS 

FR5310086 

Golfe du 

Morbihan  

9502 

hectares 

dont 91% 

marine 

 

0 hectares Rivières et 

estuaires 

soumis à marée, 

marais et prés 

salés, dunes et 

plages de sable 

Oiseaux intertidaux 

menacés car dégradation 

habitats alimentaires 

(herbiers), dérangement 

par les activités 

humaines. 

Sites les plus touchés 

sont les îles. 

DOCOB 

commun 

approuvé 

le 2 

octobre 

2013 

Opérateur : 

SIAGM 

pour la ZSC 

et ONCFS 

pour la ZPS 

ZSC 

FR5300029 

Golfe du 

Morbihan, 

côte ouest 

de Rhuys  

20609 

hectares 

dont 77% 

marine 

232 

hectares 

(soit 2,5% 

du site) 

Étendue sablo-

vaseuse bordée 

de prés-salés, 

marais littoraux, 

Prairies semi-

naturelles 

humides, 

Landes et 

broussailles, 

Forêts 

Dunes, plages 

de sable 

Loisirs nautique, pêche à 

pied, professionnelle ou 

à la drague, plaisance 

sont des menaces pour la 

pérennité des herbiers à 

Zostères. 

Fonctionnalité du réseau 

hydrologique importante 

pour la reproduction des 

oiseaux et liée à la 

gestion des zones 

humides. 

Qualité des eaux (et donc 

du milieu) dépend de la 

capacité de traitement 

des eaux usées lors du 



 

 

Réseau Natura 2000 sur la commune de Vannes 

N°et 

dénominat

ion 

Superficie 

totale 

Superficie 

sur la 

commune 

de Vannes 

Descriptif Vulnérabilité Vie du site 

surplus en période 

estivale. 

Carte 4 : Réseau Natura 2000 (DREAL, 2015) 

Habitats Naturels ayant justifiés la désignation du  site Natura 2000 « Golfe du 

Morbihan » 

Sources : FSD (2011), DOCOB, SIAGM 

 



 

 

Habitats naturels d’intérêt communautaire présents sur la commune 

Habitats Natura 2000 (Code) 

Type d’habitat 

Surface en hectares sur 

la commune de Vannes1 

% sur le site 

Natura 2000 

du Golfe du 

Morbihan 

Champs de blocs (1170-09) Terrestre (falaises) 0,05 0,2% 

Estran de sable fin (1140-03) Marin - - 

Estrans de sables grossiers et 

graviers (1140-05) 

Terrestre 
1,12 0,29% 

Fourrés halophiles (1420-1) Marin - - 

Herbiers à Zostera marina dense 

(1113 ; 1160-01) 

Marin 
- - 

Herbiers à Zostera noltii dense 

(1130-1) 

Marin 
- - 

Herbiers à Zostera noltii diffus 

(1130-1) 

Marin 
- - 

Herbiers à Zostera noltii normal 

(1130-1) 

Marin 
- - 

Lagunes : herbiers submergés et 

végétation. aquatique (1150) 

Marin 
- - 

Lagunes : roselières (1150) Terrestre 1,9 4% 

Lagunes côtières (1150) Terrestre 2,08 1,5% 

Landes humides (4020) Terrestre - - 

Landes mésophiles (4030) Terrestre - - 

Landes sèches (4030) Terrestre 14,69 5% 

Prairies sub-halophiles thermo-

atlantiques (1410-3) 

Terrestre 
- - 

Prés à Spartina maritima (1320-

01) 

Terrestre 
0,21 0,52% 

Prés-salés (1330) Terrestre 2,43 7,72% 

Roche infralittorale en mode 

exposé (1170-05) 

Terrestre 
- - 

Roche médiolittorale en mode 

abrité (1170-02) 

Terrestre 
0,18 0,6% 

Roche médiolittorale en mode 

exposé (1170-05) 

Terrestre 
- - 

Roches infralittorales (données 

de Glémarec) (1170-06) 

Terrestre 
- - 

                                                           
 

 

 
1 Ces surfaces ne prennent pas en compte le domaine public maritime 



 

 

Habitats naturels d’intérêt communautaire présents sur la commune 

Habitats Natura 2000 (Code) 

Type d’habitat 

Surface en hectares sur 

la commune de Vannes1 

% sur le site 

Natura 2000 

du Golfe du 

Morbihan 

Sables des hauts de plage à 

Talitres (1140-01) 

Terrestre 
- - 

Sables dunaires (1140-04) Terrestre - - 

Sables grossiers et graviers 

(1110-03) 

Terrestre 

- - 

Sables hétérogènes envasés 

infralittoraux (1160-02) 

Terrestre 

- - 

Slikke en mer à marée (1130) Terrestre 22,84 3,04% 

Spartine (1130) Terrestre 10,38 6,08% 

Vases sableuses (données de 

Glémarec) (1160-01) 

Terrestre 

- - 

Vasières (1160 ; 1140) Marin 0,04 0,001% 

Vég. annuelle à salicorne (1310-

1-2-4) 

Terrestre 

- - 

Vég. annuelle des laisses de mer 

(1210) 

Marin 

- - 

Vég. chasmo-halophytique des 

fissures et pelouses aérohalines 

(1230) 

Terrestre 

- - 

Vég. de prés-salés de bas 

schorre (1330-1) 

Terrestre 

- - 

Vég. de prés-salés du haut 

schorre (1330-3) 

Terrestre 

1,26 0,8% 

Vég. de prés-salés du schorre 

moyen (1330-2) 

Terrestre 

0,17 0,09% 

Vég. prairiale haute des niveaux 

sup. atteints par la marée 

(1330-5) 

Terrestre 

0,5 0,35% 

Total général  53,63 0,31% 



 

 

Carte 5 : Habitats d’intérêt communautaires identifiés sur la commune  (DOCOB , 2013) 

  



 

 

Sources : FSD (2011), DOCOB, SIAGM 

Flore d’intérêt communautaire présente sur la commune 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Stations connue sur la 

commune 

Vandenboschia speciosa Trichomanès remarquable Non 

Rumex rupestris Oseille des rochers Non 

Eryngium viviparum Panicaut vivipare Non 

Luronium nantans Flûteau Nageant Oui  

 A ce jour, le Flûteau Nageant (espèce d’intérêt communautaire) est recensée sur 

la commune de Vannes (hors site Natura 2000). 

Flûteau nageant© biotope 2014 



 

 

Faune ayant justifiée la désignation du site Natura 2000 «  Golfe du Morbihan » 

Faune d’intérêt communautaire visée par l’annexe II de la Directive Habitat/Faune/Flore présente sur la 

commune 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Annexe Directive 

Habitat Faune 

Flore 

Espèces recensée sur la 

commune 

Vulnérabilité 

locale 2 

Tursiops truncatus 
Grand dauphin 

commun 
II 

Fréquente le Golfe 

ponctuellement/espèce 

anecdotique 

Indéterminée 

Coenagrion mercuriale Agrion de mercure II Oui  Menacée 

Euphydryas aurinia Damier de la Succise II Non Menacée 

Callimorpha 

quadripunctaria Écaille chinée  

II 

Oui 

Non 

menacée 

Lucanus cervus Lucane Cerf-volant II Oui  Indéterminée 

Cerambyx cerdo Grand Capricorne II Oui Indéterminée 

Lutra lutra Loutre d’Europe II et IV Oui Menacée 

Barbastella barbastellus Barbastelle d’Europe II et IV Oui Menacée 

Rhinolophus 

hipposideros Petit rhinolophe 

II et IV 

Non 

Menacée 

Rhinolophus 

ferrumequinum Grand rhinolophe 

II et IV  

Non 

Menacée 

Myotis myotis Grand Murin II et IV Non Menacée 

Myotis emarginatus 

Murin à oreilles 

échancrées 

II et IV 

Non 

Menacée 

Petromyzon marinus Lamproie marine II A vérifier Oui Liziec ? Indéterminée 

Salmo salar Saumon atlantique II Oui Indéterminée 

 Parmi les 14 espèces d’intérêt communautaire (visées par l’annexe II de la 

Directive Habitats/Faune/Flore), huit sont effectivement présentes sur la 

commune dont trois menacées localement : l’Agrion de mercure, la Barbastelle 

et la Loutre. On retrouve ces espèces aussi bien dans le tissu urbain que dans les 

espaces « naturels » de la commune. 

                                                           
 

 

 
2 Définie à dire d’expert (Ledan,2012) 



 

 

 
Carte 6 : Points d’observation des espèces visées par l’annexe II de la Directive Habitats/Faune/Flore 

Source : Golfedumorbihan.org et légifrance arrêté du 16 janvier 2008 

Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

 

Dénomination 
Superficie totale  

Superficie sur la commune 

de Vannes  

Vie du site 

FR5100010 : 

Golfe du 

Morbihan 

7370 hectares Territoire 

exclusivement maritime 

(vasière, marais, slikke 

et schorre) 

40 hectares (0,5% du site) Géré par l’ONCFS  



 

 

Carte 7 : Réserve Naturelle de chasse et de faune sauvage 

 

 40 hectares de la commune appartiennent à la Réserve Nationale de Chasse et de 

Faune Sauvage, espace où la chasse est interdite et où des actions de gestion et 

de sensibilisation du public sont réalisées. Ils se situent à la limite Sud-Ouest de la 

commune. 

Source : SIAGM 
 

Le 2 octobre 2014, le parc naturel régional du Golfe du Morbihan a été créé par décret ministériel. 

Le parc regroupe 30 communes sur une superficie de 75000 hectares pour sa partie terrestre et 

17000 pour sa partie maritime. La Charte a été approuvée pour une durée de 12 ans (jusqu’en 

2026). Vannes est signataire de la charte mais il concerne qu’une partie de son territoire à savoir 

les espaces non artificialisés au Nord et à l’Ouest de la commune. 

 

La charte s’articule autour de trois axes :  

- Faire des patrimoines, un atout pour le « Golfe du Morbihan » ; 

- Assurer pour le « Golfe du Morbihan » un développement durable et soutenable ; 

- Mettre l’homme au cœur du projet de territoire « Golfe du Morbihan ». 

 

 

 

 



 

 

 

Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

Dénomination Superficie totale 
Superficie sur la commune 

de Vannes 
Vie du site 

Parc Naturel 

Régional du 

Golfe du 

Morbihan  

75400 hectares 

terrestres et 11500 

hectares maritimes 

(11% de la superficie du 

département) 

1 089 hectares Charte (2014-2026) sur 30 

communes 

Gestionnaire : SIAGM  

Carte 8 : Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

  



 

 

 

 

Source : Conseil Général 56, SDENS (2013-2022) 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Source : Conservatoire du littoral (2014) 

Espaces du littoral  

Périmètres 

d’intervention 
Superficie totale  

Superficie sur la commune 

de Vannes  

Superficie acquise par le 

conservatoire du littoral  

Rives du 

Vincin  

137 hectares 55 hectares 43 hectares  

Rosevellec 85 hectares 85 hectares - 

Pointe des 

Émigrés 

30 hectares 30 hectares 30 hectares 

Carte 9 : Outils de protection foncière (CG 56, CSL) 
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• 

 

Flore rare et /ou protégée sur le territoire communal (CNB, 2015, Blond 2012) 

Nom 

vernaculaire 

Nom latin Protection Milieux associés 

Asphodèle 

d'Arrondeau 

Asphodelus 

arrondeaui 

Nationale Landes sèches 

Petit 

Héléocharis Eleocharis parvula 

Espèce prioritaire du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain 

(annexe 1) 

Marais  

Orchis brulée 
Orchis ustulata 

Espèce en annexe 1 du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain 

Prairies et pâturages 

Grassette 
Pinguicula 

lusitanica 

Espèce en annexe 2 du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain 

Sur sols dénudés 

tourbeux (ou fossés 

décapés) 

Fenouil de 

porc 

Peucedanum 

officinale 

Regional Landes et fourrés 

Orchis brûlée© biotope 

2014 



 

 

Flore rare et /ou protégée sur le territoire communal (CNB, 2015, Blond 2012) 

Nom 

vernaculaire 

Nom latin Protection Milieux associés 

Glycérie des 

rochers 
Puccinellia 

rupestris 

Espèce prioritaire du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain, 

(annexe2) 

Lieux secs du littoral, 

prairies pâturées 

Chardon 

d’Espagne 

Scolymus 

hispanicus 

Espèce en annexe 2 du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain 

Bords de chemins, zones 

incultes 

Orpin 

rougeatre 

Sedum 

caespitosum 

Régionale Pelouses et milieux 

artificialisés 

Wolffie sans 

racine 
Wolffia arrhiza 

Espèce en annexe 1 du livre rouge de la 

flore menacée du massif armoricain 

Eaux mésotrophes à 

eutrophe 

 

 

Carte 10 : Flore rare et/ou protégée (en cours de réalisation) 

 

 



 

 

  

 

Grassette© biotope 2012  Asphodèle d'Arrondeau© biotope 

2012 

Fenouil de Porc© biotope 2012 

 

 

 

 Une espèce d’odonates (libellules) protégée au niveau national, l’Agrion de 

mercure est présente sur Vannes. Cette espèce est néanmoins considérée comme 

commune dans le département. 

 

Criquet des ajoncs© biotope 2014 



 

 

 De plus, plusieurs données d’insectes saproxylophages dont le Grand Capricorne 

(espèce protégée nationale et annexe IV de la Directive Habitat) sont citées. 

 

 

 
 

Carte 11 : Points d’observation d’insectes protégés 

 

 



 

 

 

Carte 12 : Points d’observation des Reptiles & Amphibiens protégés 

Triton marbré© biotope  



 

 

Espèces de mammifères terrestres (hors chiroptères) connues sur le territoire de Vannes 

Noms 

scientifiques 

Noms 

vernaculaires 

Protection 

nationale 

Directive 

Habitats 

Liste rouge 

France 

Espèces 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces d’intérêt 

Phoca vitulina 
Phoque veau 

marin 
art 2 

An. II, An. 

V 
quasi menacé déterminant 

Lutra lutra 
Loutre 

d'Europe 
art 2 

An. II, An. 

IV 

préoccupation 

mineure 
déterminant 

Arvicola 

sapidus 

Campagnol 

amphibie 
art 2 / quasi menacé déterminant 

Oryctolagus 

cuniculus 

Lapin de 

garenne 
/ / quasi menacé / 

Sciurus vulgaris Écureuil roux art 2 / 
préoccupation 

mineure 
déterminant 

Lepus 

europaeus 

Lièvre 

d'Europe 
/ / 

préoccupation 

mineure 
déterminant 

Autres espèces 

Mustela nivalis 
Belette 

d'Europe 
/ / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Meles meles 
Blaireau 

européen 
/ / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Clethrionomys 

glareolus 

Campagnol 

roussâtre 
/ / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
art 2 / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Apodemus 

sylvaticus 

Mulot 

sylvestre 
/ / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Rattus rattus Rat noir / / 
préoccupation 

mineure 
/ 

Vulpes vulpes Renard roux / / 
préoccupation 

mineure 
/ 

Mus musculus Souris grise / / 
préoccupation 

mineure 
/ 

Talpa 

europaea  

Taupe 

d'Europe 
/ / 

préoccupation 

mineure 
/ 

Capreolus 

capreolus 

Chevreuil 

européen 
/ / 

péoccupation 

mineure 
/ 



 

 

Espèces de mammifères terrestres (hors chiroptères) connues sur le territoire de Vannes 

Noms 

scientifiques 

Noms 

vernaculaires 

Protection 

nationale 

Directive 

Habitats 

Liste rouge 

France 

Espèces 

déterminantes en 

Bretagne 

Ondatra 

zibethicus 
Rat musqué / / non applicable / 

Rattus 

norvegicus 
Rat surmulot / / non applicable / 

 

  

Loutre d'Europe© biotope  Écureuil roux© biotope  

 



 

 

Espèces de chiroptères connues sur le territoire de Vannes 

Noms 

scientifiques 

Noms 

vernaculaires 

Protection 

nationale 

Directive 

Habitats 

Liste rouge 

France 

Espèces 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces d’intérêt 

Rhinolophus 

hipposideros 

Petit 

Rhinolophe 
art 2 

An. II, An. 

IV 

préoccupatio

n mineure 
déterminant 

Rhinolophus 

ferrumequinum 

Grand 

Rhinolophe 
art 2 

An. II, An. 

IV 
quasi menacé déterminant 

Barbastella 

barbastellus 

Barbastelle 

d’Europe 
art 2 

An. II, An. 

IV 

préoccupatio

n mineure 
déterminant 

Nyctalus noctula 
Noctule 

commune 
art 2 An. IV quasi menacé déterminant 

Nyctalus leisleri  
Noctule de 

Leisler 
art 2 An. IV quasi menacé déterminant 

Pipistrellus 

nathusii 

Pipistrelle de 

Nathusius 
art 2 An. IV quasi menacé / 

Myotis nattereri 
Murin de 

Natterer 
art 2 An. IV 

préoccupatio

n mineure 
déterminant 

Myotis myotis Grand Murin art 2 An. IV 
préoccupatio

n mineure 
déterminant 

Autres espèces 

Myotis 

daubentonii 

Murin de 

Daubenton 
art 2 An. IV 

préoccupatio

n mineure 
/ 

Pipistrellus 

pipistrellus 

Pipistrelle 

commune 
art 2 An. IV 

préoccupatio

n mineure 
/ 

Pipistrellus kuhlii 
Pipistrelle de 

Kuhl 
art 2 An. IV 

préoccupatio

n mineure 
/ 

Plecotus 

austriacus 
Oreillard gris art 2 An. IV 

préoccupatio

n mineure 
/ 

 

 



 

 

   

Barbastelle d'Europe© biotope  Grand Rhinolophe© biotope  Petit Rhinolophe© biotope  

 

 

Carte 13 : Points d’observation des Mammifères protégés  



 

 

 

 

Espèces d’oiseaux associés au cortège des zones humides d’intérêt connues sur le territoire de 

Vannes 

Noms 

vernacul

aires 

Noms 

scientifi

ques 

Protectio

n 

national

e 

Liste rouge 

France 

nicheurs 

Directi

ve 

Oiseau

x 

Espèces 

nicheuses 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces hivernantes 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces migratrices 

déterminantes en 

Bretagne 

Plonge

on 

arctiqu

e 

Gavia 

arctica 
Art. 3 / An. I 

/ OUI (≥10) / 

Grèbe 

esclav

on 

Podice

ps 

auritus 

Art. 3 / An. I 

/ OUI (≥7) / 

Aigrett

e 

garzett

e 

Egrett

a 

garzett

a 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI (≥25) OUI (≥50) / 

Spatul

e 

blanch

e 

Platale

a 

leucor

odia 

Art. 3 
Vulnérabl

e 
An. I 

/ OUI (≥20) / 

Busard 

des 

roseau

x 

Circus 

aerugi

nosus 

Art. 3 
Vulnérabl

e 
An. I 

OUI OUI (≥25) / 

Echass

e 

blanch

e 

Himan

topus 

himant

opus 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI / / 

Bécass

eau 

variabl

e 

Calidris 

alpina 
Art. 3 

Non 

applicabl

e 

An. I 

OUI OUI (≥2920) / 



 

 

Espèces d’oiseaux associés au cortège des zones humides d’intérêt connues sur le territoire de 

Vannes 

Noms 

vernacul

aires 

Noms 

scientifi

ques 

Protectio

n 

national

e 

Liste rouge 

France 

nicheurs 

Directi

ve 

Oiseau

x 

Espèces 

nicheuses 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces hivernantes 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces migratrices 

déterminantes en 

Bretagne 

Mouet

te 

mélan

océpha

le 

Larus 

melan

ocepha

lus 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI OUI (≥15000) / 

Sterne 

caugek 

Sterna 

sandvi

censis 

Art. 3 
Vulnérabl

e 
An. I 

OUI OUI (≥15) / 

Sterne 

pierreg

arin 

Sterna 

hirund

o 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I OUI (≥40 

cples) / / 

Guifett

e 

moust

ac 

Chlido

nias 

hybrid

a 

Art. 3 
Quasi 

menacée 
An. I 

/ / / 

Martin

-

pêche

ur 

d'Euro

pe 

Alcedo 

atthis 
Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

/ / / 

 

   

Spatule blanche© biotope  Échasse blanche© biotope  Martin-pêcheur d’Europe© 

biotope  

 



 

 

Espèces d’oiseaux associées au cortège bocager d’intérêt connues sur le territoire de Vannes 

Noms 

vernacul

aires 

Noms 

scientifi

ques 

Protectio

n 

national

e 

Liste rouge 

France 

nicheurs 

Directi

ve 

Oiseau

x 

Espèces 

nicheuses 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces hivernantes 

déterminantes en 

Bretagne 

Espèces migratrices 

déterminantes en 

Bretagne 

Bondré

e 

apivor

e 

Pernis 

apivor

us 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI / / 

Milan 

royal 

Milvus 

milvus 
Art. 3 

Vulnérabl

e 
An. I 

/ / / 

Busard 

Saint-

Martin 

Circus 

cyane

us 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI OUI (≥25) 
 

Engoul

event 

d'Euro

pe 

Capri

mulgu

s 

europ

aeus 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI / / 

Pic 

noir 

Dryoco

pus 

martiu

s 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI / / 

Fauvet

te 

pitcho

u 

Sylvia 

undat

a 

Art. 3 

Préoccup

ation 

mineure 

An. I 

OUI / / 

Linotte 

mélodi

euse 

Cardu

elis 

canna

bina 

Art. 3 
Vulnérabl

e 
/ 

/ / / 

Bouvre

uil 

pivoine 

Pyrrhu

la 

pyrrhu

la 

Art. 3 
Vulnérabl

e 
/ 

/ / / 

 

 

 



 

 

   

Fauvette pitchou © biotope  Linotte mélodieuse© biotope  Bouvreuil pivoine © biotope  

 

 La commune, malgré un centre urbain conséquent, accueille une biodiversité 

relativement riche et plusieurs espèces végétales et animales protégées et/ou 

rares. 

 

 

Schéma Trame verte et bleue (COMOP, 2009) 



 

 

 

Source : DREAL Bretagne 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

Carte 14 : SRCE Bretagne (document de travail, DREAL BRETAGNE 2013) 

Préconisations fondamentales SRCE Bretagne (Plan d’action stratégique) 

1-Approche écologique (utilisation des données milieux, habitats naturels, Faune et flore) 

2- La cartographie de la trame verte et bleue d’un territoire est associée à un niveau géographique donné et 

ne peut donc correspondre à un simple agrandissement de la carte établie au niveau supérieur 

3- Autant que possible une identification de la trame verte et bleue selon une double approche : 



 

 

 

 Hormis les franges littorales de la commune (site Natura 2000) et les cours d’eaux, 

le SRCE Bretagne n’a pas identifié d’éléments constitutifs de la Trame verte et 

bleue régionale sur la Commune. Néanmoins le Plan d’action stratégique liste 

plusieurs préconisations à prendre en compte pour l’identification des trames 

vertes et bleues infra. 

 

Source : Scot de Vannes Agglo (en cours d’élaboration) 

• 

Analyse bibliographiques (consultation de documents à l’ODEM) ; 

Consultations (dont entretiens avec le CG 56 et le SIAGM) ; 

Acquisition de données (GMB et BV). 

Une fois l’ensemble des données mobilisables récoltées, une première approche cartographique a 

permis d’identifier les différentes sous trames et d’engager la définition de la trame verte et bleue. 

 

• 

• 

-par sous-trame, en privilégiant les six sous-trames identifiées au niveau régional ; 

-intégrant l’ensemble des sous-trames. 

4 -L’identification de la trame verte et bleue intègre les espaces artificialisés dans la réflexion. À ce titre, elle 

mérite d’être enrichie par la prise en compte de la dynamique des milieux et par la notion de reconquête 

des connexions 

5- d’identifier et de prendre en compte les liens fonctionnels avec les territoires périphériques. 

6 - S’appuie sur une concertation avec les acteurs du territoire. 



 

 

• 

Carte 15 : Préfiguration de la trame verte et bleue du Scot de Vannes Agglo 

 Plusieurs secteurs de la commune de Vannes sont constitutifs de la trame verte et 

bleue intercommunale. A ce stade de l’élaboration du Scot aucune préconisation 

spécifique n’a été définie. 



 

 

 

• 

• 

• 

• 
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Niveaux de fragmentation des infrastructures routières, ferrées et des zones urbanisées (Biotope, 

2010) 

Obstacles à l’écoulement sur la commune (ONEMA, 2014) 

Nom  Type  Remarques 

Barrage de Rohan Barrage Absence de passe 

Moulin de Tréhuinec Barrage 
 

Moulin de Brambec Barrage Absence de passe 

Lavoir de Vannes Seuil en rivière Vannes levantes 

Moulin de Bilair (PE) Seuil en rivière  
Moulin de Kermesquel Seuil en rivière 

 



 

 

Carte 16 : Éléments fragmentant  



 

 

• 

• 

• 

Sous-trame bocagère 

• 

• 

• 
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• 

• 
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 40 hectares de landes sont présents sur la commune 



 

 

Réservoirs de biodiversité associés aux sous-trames bocagères et boiséees  



 

 

Réservoirs de biodiversité associés aux milieux ouverts p articuliers (landes) 

Réservoirs de biodiversité associés aux milieux humides et aux cours d’eau  

• 

• 

• 
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Cadre réglementaire 
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• 
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• 
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Figure 2 : Modélisation de l'aléa submersion marine – Port de Vannes 
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Mesures de la qualité de l'air, source : Bilan annuel 2013 de la qualité de l’air Vannes 

 
Moyenne 
annuelle 
en µg/m3 

Maximum  
en µg/m3 

Nb 
dépassements

/objectif de 
qualité 

Objectif de 
qualité  

en µg/m3 

Seuil 
d’information 

Seuil 
d’alerte 

NO2 
Roscanvec 

13 
121 

(14/03) 
0 40 

200 sur 1 
heure 

400 sur 
1 heure 

O3 
Roscanvec 

54 
162 

(04/09) 
15 

120 sur 8 
heures 

180 240 

O3 UTA 57 
163 

(04/09) 
18 

120 sur 8 
heures 

180 240 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Source : BRGM 
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Catégories de 

l’infrastructure 

Largeur des secteurs affectés 

par le bruit de part et d’autre 

Niveau sonore au point de 

référence, en période diurne 

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point de 

référence, en période nocturne 

(en dB(A)) 

1 300 m L > 81 L > 76 

2 250 m 76 < L < 81 71 < L < 76 

3 100 m 70 < L < 76 65 < L < 71 

4 30 m 65 < L < 70 60 < L < 65 

5 10 m 60 < L < 65 55 < L < 60 

Tableau 3 : Niveaux sonores de référence et largeurs maximales des secteurs affectés par le bruit 



 

 

 
Carte 17: Catégories des infrastructures 

 

 

  



 

 

 

 

  

Carte 18 : Cartographie du bruit des grandes infrastructures routières du Mobihan,  

annexe de l'arrêté du 13 mars 2009 
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Source : RPQS Vannes Agglo 2014 & 2012 

Source : RPQS Vannes Agglo 2014 & 2012 

 

0

100

200

300

2009 2010 2011 2012 2013 2014

kg
/h

ab
 (

D
G

F)

Ratio de collecte des OMr

OMR

0

10

20

30

40

50

60

2009 2010 2011 2012 2013 2014

kg
/h

ab
 (

D
G

F)

Ratios de collectes des déchets recyclables

Emballages et
papiers

Verre



 

 

• 

• 

 

• 

• 

 

0

2000

4000

6000

8000

2011 2012 2013 2014

To
n

n
e

s

Tonnages collectés en déchèteries

Tohannic

Bernus



 

 

 

• 

• 

• 

 
Localisation des déchetteries, point d’apports volontaires et centre de traitement des déchets sur la Ville de 

Vannes 



 

 

 

Figure 3 : Objectifs du Plan Local de Prévention des déchets, source : RPQS 2013 
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 Voir partie « Cadre règlementaire » de la partie « Qualité de l’Air » 
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Ventilation de l’énergie annuelle consommée par la Ville de Vannes en 2013, source : Bilan Energie et GES - 

Etat des lieux, Octobre 2014. 



 

 

 

 

 

Consommations énergétiques sur le territoire de Vannes 

source : base de données Ener’GES 

Répartitions des 

consommations d'énergie 

primaire en % par territoire 

 

Source : base de données 

Ener’GES 

                                                           
 

 

 
3 Milliers de tonnes équivalent pétrole 

0% 50% 100%

Territoire

Typo

Bretagne

Répartition des consommations énergétiques

Electricité

Gaz de réseau
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Chauffage
urbain
Produits
pétroliers
Bois



 

 

 
Répartitions des émissions de Gaz à effet de Serre par secteurs sur le territoire 

Source : base de données Ener’GES 

                                                           
 

 

 
4  Il est rappelé qu’un coefficient de 2,58 est appliqué aux consommations finales d’électricité pour assurer la 
conversion en énergie primaire 
5 Milliers de tonnes équivalent CO2 : l’ensemble des différents gaz ayant un impact sur l’effet de serre sont 
« convertis » en tonnes de CO2 avec une pondération correspondant à leur pouvoir de réchauffement relatif. 
UTCF : utilisation des terres, leur changement, foresterie : émissions ou stockage de CO2 par les sols et les 
plantes. 
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Énergies de chauffage des résidences principales, source Ener’GES 

 

 

Répartition des consommations dans les logements, source : Ener’GES 
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Source : base de données Ener’GES 

 

Ainsi, bien que ne représentant que 30% des surfaces de logements, les constructions réalisées 

entre 1949 et 1974 représentent 50% des émissions de GES du parc immobilier résidentiel.  

 

Source : Base de données Ener’GES 
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Dans tout les cas, la consommation d’énergie primaire se fait elle majoritairement sous forme 

d’électricité.  

 

 
Source : base de données Ener’GES 

 

Consommation 
(ktep) 

Emissions 
(teq CO2) 

Part des 
consommations 

(%) 

Part des 
émissions du 
transport (%) 

Mobilité quotidienne 20 361 62 863 54% 56% 

Mobilité 
exceptionnelle 

499 7 868 9% 7% 

Fret 13 518 41 645 36% 37% 

 

Source : base de données Ener’GES 
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Source : Ville de Vannes 
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6 Schéma Régional Eolien, p. 27 
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7 http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/upload/docs/application/pdf/2012-
10/guide_photovoltaique_cle7674e4.pdf 
8 http://www.enrabf.fr/index.php 

http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/upload/docs/application/pdf/2012-10/guide_photovoltaique_cle7674e4.pdf
http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/upload/docs/application/pdf/2012-10/guide_photovoltaique_cle7674e4.pdf
http://www.enrabf.fr/index.php


 

 

 



 

 

Source : Des substrats à l’énergie, fiche d’information réalisée par AILE dans le cadre du Plan Biogaz, 

février 2011 

 



 

 

 

Source : Etat Initial de l’Environnement du SCoT ; ENERGES, fonds carto IGN, DDTM 

 

 



 

 

 

Thémati
que 

Ce que l'on doit 
intégrer 

Ce qu'on attend 
de nous 

Ce qu'il s'est produit Ce qui pourrait se produire ou pas Ce qu'il faut faire 

Les problématiques à 
prendre en compte sont … 

La collectivité doit … Les incidences actuelles sont … Les incidences attendues sont … Il faut pouvoir assurer le (la) … 

Protocole, chartes et 
réglements nationaux 

et internationaux 
Documents cadres Faiblesses Atouts Menaces Opportunités Enjeux 

C
ad

re
 p

h
ys

iq
u

e 

Limiter la 
vulnérabilité du 

territoire au 
réchauffement 

climatique 

SRCAE, PCET Vannes 
agglo 

Un sol de faible épaisseur soumis 
aux risques d'érosion 

Un climat tempéré océanique 
bénéficiant d'une situation 
littorale particulièrement 
ensoleillée 

Un climat qui devrait changer 
ayant des conséquences  
négatives sur le territoire, ses 
habitants et son usage 

Un climat qui devrait changer 
ayant des conséquences positives 
sur le territoire, ses habitants et 
son usage 

Anticipation du 
réchauffement climatique 
sur les ressources, les 
risques, la qualité de vie et 
les activités économiques 

Une hausse des températures de 
1°C depuis 1950 et une diminution 
précipitation à l'origine de 
périodes de sécheresse en été 

Un nombre de jours estivaux en 
augmentation 

Des ressources en eau plus 
limitées en été du fait de moindre 
précipitation et de risques de 
salinisation 

Un climat favorable aux activités 
touristiques et un allongement de 
la période estivale 

  

Des évolutions du climat à 
anticiper avec une hausse des 
températures attendues de 3°C 
d'ici la fin du siècle et une 
stagnation des précipitations 
annuelles, plus faibles en été et 
plus élevées en hiver. 

        

La
 r

es
so

u
rc

e
 e

n
 e

au
 

Economiser l'eau 
SDAGE Loire-

Bretagne, SAGE du 
Golfe du Morbihan et 

de la Ria d'Etel, 
SMVM, règlement du 

périmètre de 
protection du 

captage du Liziec, 
SPANC, Schéma 

d'Assainissement de 
la ville de Vannes 

Une ressource en eau potable 
soumise aux risques de pollution 
du fait d'une roche mère 
granitique 

Des formations micaschisteuse 
responsable de sources de rivière 
et d'eau potable dans l'arrière 
pays. 

Des ressources en eau plus 
limitées en été du fait de moindre 
précipitation et de risques de 
salinisation 

La poursuite de l'amélioration du 
rendement et de 
l'approvisionnement en eau 
potable 

Limitation des risques de 
pollution des eaux 
potables 

Préserver la qualité 
de l'eau 

Une eau potable provenant 
principalement de ressources 
superficielles 

Un rendement des réseaux très 
important 

Une densification de la ville 
augmentant l'imperméabilisation 
des sols 

  
Maintien de la gestion et 
de la qualité de l'eau 
potable 

  

Existence de 7 périmètres de 
protection de captage d'eau 
potable sur le territoire dont un, 
celui du Liziec, situé à Vannes, qui 
n'a pas été arrêté. 

Un approvisionnement d'eau 
potable assurée par une 
interconnexion des réseaux 

    
Anticipation de la 
surcharge des stations 
d'épuration 



 

 

  

La station d'épuration de 
Tohannic arrivera à sa limite d'ici 
2020 malgré les éventuels 
basculements vers la station du 
Prat sans lancement de travaux 
d'amélioration du réseau 
d'assainissement collectif 

Une eau potable de bonne qualité     
Recherche de 
diversification de la 
ressource en eau potable 

  

Seulement 20% des installations 
d'assainissement non collectif 
conformes aux normes et 7% 
jugées dans un état inacceptable 

Des prescriptions en matière de 
limitation du rejet des eaux 
pluviales dans le réseau 
d'assainissement lors de nouvelles 
opérations d'aménagement 

    
Limitation de 
l'imperméabilisation des 
sols 
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Préserver un cadre de 
vie qualitatif 

SMVM, PNR du Golfe 
du Morbihan, Loi 
Littoral, Atlas du 

Paysage du Morbihan 

Un paysage naturel et agricole 
soumis aux pressions urbaines et 
aux modifications des pratiques 
agricoles 

Un relief marqué par les vallées 
Des pratiques agricoles 
uniformisant les territoires 

  

Maintien des zones 
humides et de leurs 
fonctions dans les espaces 
urbanisés 

Des entrées de ville depuis les 
principaux axes de 
communication peu qualitatives 
portant sur des zones industrielles 
et commerciales minérales 

Des entrées de ville depuis les 
voies secondaires qualitatives et 
pour certaines, représentatives de 
l'idunité paysagère traversée 

Des zones humides en milieu 
urbain susceptibles d'être 
impactées par le développement 
urbain 

  

Accompagnement des 
mutations des axes 
d'entrée de villes en lien 
avec les projets à venir 

Des zones humides au cœur du 
tissu urbain soumise à la pression 
urbaine et aux risques de 
pollutions 

De nombreuses unités paysagères 
autour du tissu urbain portant 
représentatives des paysages du 
Golfe du Morbihan, de l'arrière 
pays bocager et des vallées 

Une densification du tissu urbain 
limitant la surface d'espace vert 
par habitant 

  

Amélioration de la qualité 
paysagère et 
environnementale des 
zones d'activité 

  

Des espaces de nature en ville 
variés et nombreux gérés par la 
collectivité : espaces verts, parcs, 
aménagement de voies, jardins 
familiaux, alignements d'arbres, 
étang,  … 

Une pression urbaine limitant la 
superficie des espaces agro-
paysagers  

  
Maintien de la variété des 
unités paysagères 

  

De nombreux espaces de Nature 
en ville "ordinaires" en 
complétement : délaissé de 
voiries, parcs privés, jardins, … 

    

Maintien des espaces de 
nature en ville publics et 
privés, entrenus ou non 
 
Préserver ou offrir des 
espaces de respiration 
répartis sur les différents 
quartiers de la ville 
 
Proposer des 
cheminements doux sur la 
commune 
 

  
De larges espaces de contact avec 
la trame verte et bleue du 
territoire 
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Résorber la perte des 
habitats naturels et 

de la biodiversité 

SRCE, SMVM, SCoT 
Vannes agglo, 

Schéma 
départemental des 
Espaces Naturels 

Sensibles 

Des cours d'eau soumis aux 
risques de pollution du fait d'une 
roche mère granitique 

Des cours d'eau de qualité 
physico-chimique et écologique 
moyen à bon 

Une détérioration des zones 
humides dont certaines 
identifiées comme réservoirs 
écologique situés en milieu urbain 

  

Renforcement de la 
fonctionnalité de la trame 
verte à l'extérieur du tissu 
urbain 

Des cours d'eau enterrés en milieu 
urbain pour certains 

Des espaces naturels associés à 
l'espace littoral à fort intérêt 
écologique : 2 ZNIEFF, une zone 
RAMSAR, une ZICO et une zone 
NATURA 2000 

Des réservoirs écologiques en 
milieu naturels et agricoles 
subissant les évolutions des 
pratiques agricoles et la pression 
urbaine 

  

Renforcement de la trame 
bleue dans le tissu urbain 
(zones humides, cours 
d'eau, …) 

Le tissu commerciale et 
industrielle, fortement artificialisé 
identifié comme élément 
fragmentant de la trame verte et 
bleue 

Des espaces à fort intérêt 
écologique acquis par le 
Conservatoire du Littoral ou le 
Conseil Départementale ou faisant 
l'objet d'une intervention du 
Conservatoire 

      

Les voies de communication 
rapide (2x2 voies et voie de 
chemin de fer), éléments de 
rupture de la trame verte et bleue 

Présence de nombreuses espèces 
animales ou végétales rares ou 
protégées sur le territoire de 
Vannes 

      

Des barrages et des seuils 
présents sur les rivières limitant la 
continuité écologique de la trame 
bleue 

Des espaces de nature en ville 
limitant la rupture écologique de 
la trame et bleue du tissu urbain 

      

Des zones humides identifiées 
comme réservoirs écologiques en 
milieu urbain 

De nombreuses zones humides 
sur le territoire donc certaines en 
milieu urbain 

      

  

Des réservoirs écologiques situés 
dans les espaces naturels, 
agricoles et littoraux du territoire, 
présents sur le pourtour du tissu 
urbain 
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Limiter les risques 
pour la population 

Plan de Prévention du 
Risque d'Inondation 

Des coulées de boues et 
inondation nombreuses sur le 
territoire 

Des risques de submersions 
limités à la pointe des émigrés et 
au secteur de Rosvelec, secteurs 
non urbanisés 

Des risques de submersions 
futures le long du canal de la 
Marle et sur la presqu'ile de 
Rosvelec 

  

Prise en compte les risques 
naturels dans 
l'aménagement urbain des 
territoires 

Des secteurs urbanisés soumis à 
des aléas peu importants en 
matière d'inondation  

  
Des risques d'inondations en été 
plus importants 

  

Protection des populations 
face aux risques 
technologiques 
Maintien des zones 
humides « tampon » 
autour de  la ville 

Des secteurs résidentiels et 
économiques soumis à l'aléas 
faible de retrait gonflement des 
argiles 

  
Une augmentation risques de 
retrait-gonflement des argiles du 
fait du réchauffement climatique 

    

Un gazoduc situé en milieu urbain          

          



 

 

H
yg

iè
n

e
, s

an
té

 e
t 

sé
cu

ri
té

 

Limiter les nuisances 
pour la population 

Carte du bruit 

De nombreux sites pollués sur le 
territoire localisé dans le tissu 
urbain 

Bonne qualité de l'air 

Une qualité de l'air limitée par le 
réchauffement climatique, l'usage 
de l'énergie bois et 
l'augmentation des véhicules 
thermiques 

Une qualité des sols amélioré lors 
des projets de renouvellement 
urbain 

Maintien d'une bonne 
qualité de l'air 

L'ensemble des axes de 
communication majeurs et 
secondaires sont concernés par 
les nuisances sonores et portent 
sur des secteurs déjà urbanisés 

Certains quartiers bénéficient de 
mesures anti-bruit 

    
Limitation des pollutions 
des sols 

        

Prise en compte des 
nuisances sonores dans les 
futures opérations 
d'aménagement urbains et 
dans les zones déjà 
urbanisées 
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Limiter la production 
de déchets 

Plan départemental 
de Prévention et de 
Gestion des Déchets 
non dangereux, Plan 
départemental des 

déchets du BTP, 
Programme Local de 

Prévention 

Le tonnage de déchets collectés 
en déchetterie augmente depuis 
2011 

La production de déchets 
ménagers et résiduels diminue 
depuis 2009 à Vannes 

Le renouvellement urbain pourrait 
contribuer à augmenter la part de 
déchets BTP 

Les habitudes de partage et de 
revente pourraient contribuer à 
limiter la production de déchets 

Poursuite de la diminution 
du tonnage des déchets 
ménagers collectés et 
augmentation de la 
collecte sélective 

Valoriser les déchets 
produits 

  
La part des déchets recyclés 
augmente depuis 2006 à Vannes 

  

La collecte de déchets par secteur 
industriel pourrait contribuer à 
augmenter la part de déchets 
valorisés 

Développement de filière 
de construction et 
d'aménagement limitant 
l'utilisation de matériaux 

    
le nombre de composteur 
installés dans les foyers augmente 
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Limiter le 
réchauffement 

climatique 

SRCAE, PCET Vannes 
agglo, Schéma de 
Développement 

Eolien 

Le chauffage, principalement issus 
d'énergies fossiles, est le principal 
poste de consommation d'énergie 
et d'émissions de gaz à effet de 
serre dans les bâtiments 
résidentiels 

L'utilisation de l'électricité comme 
moyen de chauffage est de plus 
en plus important dans les foyers, 
limitant les émissions de gaz à 
effet de serre 

  

Les réglementations thermiques 
2012 et 2020 devraient 
augmenter l'efficacité thermique 
et climatique du secteur du 
bâtiment 

Cohérence entre 
développement urbain et 
limitation des 
consommations 
énergétiques 

Limiter les 
consommations 

énergétiques 

Le secteur du bâtiment 
résidentiel-tertiaire est le secteur 
le plus consommateur d'énergie 
et d'émission de gaz à effet de 
serre 

Les règlementations thermiques 
ont permis de limiter les 
émissions de gaz à effet de serre 
des logements construits 

  
Une diminution du coût 
d'installation des énergies 
renouvelables 

Poursuite du 
développement du mix 
énergétique sur le 
territoire 

Favoriser les énergies 
renouvables 

  
Un production énergétique issue 
des énergies renouvelables en 
augmentation et variée 

      

  

Le secteur des transports est 
également fortement 
consommateur d'énergie et 
émetteurs de gaz à effet de serre 

Des études d'installations de 
chaufferie collective d'énergie-
bois en cours 

      

  
Des vents pouvant favorisés 
l'énergie éolienne mais aucune 
zone potentiel à Vannes 

Un climat favorable aux énergies 
solaires 
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Limiter 

l'artificialisation des 
sols 

SCoT Vannes agglo, 
SRCAE, PNR du Golfe 
du Morbihan, SMVM 

Prés de la moitié de la 
consommation d'espaces 
consommés effectuées par les 
activités économiques, et 
majoritarement en extension 
urbaine 

un quart des surfaces 
consommées effectuées à 
l'intérieur de l'enveloppe urbaine 

    

Poursuite de la 
densification du tissu 
urbain et et la diminution 
de l'extension urbaine 
notamment des activités 
économiques 

  
80% de la production de logement 
est en collectif 
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Ce qu'il faut faire Ce qu'il est important de faire 
Il faut pouvoir assurer le (la) … En priorité, il faut pouvoir assurer le (la) ... 

Enjeux 

Transversalité de 
l'enjeu 

Importance vis-à-vis 
de la santé publique 

Importance des 
impacts sur la 

biodiversité et les 
habitats 

Compétence de la 
collectivité 

Outils disponibles 
dans le PLU 

Bilan 
L'enjeu porte sur plusieurs 
thèmes environnementaux* 

Ne pas répondre à l'enjeu 
pourrait avoir des impacts 
négatifs sur la santé humaine 

Ne pas répondre à l'enjeu 
pourrait avoir des impacts 
négatifs sur la biodiversité et la 
biodiversité 

La collectivité dispose-elle des 
compétences en interne pour y 

répondre ? 

Les outils de PLU permettent-ils 
de répondre à l'enjeu ? 

3 : Plus de 4 thèmes 3 : impact fort 3 : impact fort 
3 - La collectivité à la 

compétence en interne 
3 - Des outils majeurs 

(protection, réglements, …) 

2 : Moyen : moins de 3 thèmes 2 : impact moyen 2 : impact moyen 
2 - La collectivité à la 

compétence en partie 
2 - Des outils disponibles mais 

limités (incitation, …) 

1 : Faible - un seul thème 
1 : Impact limité voire 
inexhistant 

1 : Impact limité voire 
inexhistant 

1 - la collectivité n'a pas la 
compétence 

1 - Aucun outil 

Anticipation du réchauffement climatique sur les ressources, les risques, la 
qualité de vie et les activités économiques 

3 3 3 3 3 15 Fort 

Maintien des espaces de nature en ville publics et privés, entrenus ou non 2 2 3 3 3 13 Fort 

Poursuite de la densification du tissu urbain et de la diminution de l'extension 
urbaine notamment des activités économiques 

3 1 3 3 3 13 Fort 

Maintien de la variété des unités paysagères 3 1 3 2 3 12 Fort 

Cohérence entre développement urbain et limitation des consommations 
énergétiques 

3 2 1 3 3 12 Fort 

Maintien des zones humides et de leurs fonctions dans les espaces urbanisés 1 1 3 3 3 11 Moyen 

Prise en compte les risques naturels dans l'aménagement urbain des 
territoires 

1 3 1 3 3 11 Moyen 



 

 

Limitation des pollutions des sols 2 3 3 2 1 11 Moyen 

Renforcement de la fonctionnalité de la trame verte à l'extérieur du tissu 
urbain 

1 2 3 2 2 10 Moyen 

Limitation de l'imperméabilisation des sols 2 1 2 3 2 10 Moyen 

Maintien d'une bonne qualité de l'air 1 3 2 2 2 10 Moyen 

Prise en compte des nuisances sonores dans les futures opérations 
d'aménagement urbains et dans les zones déjà urbanisées 

1 3 1 2 3 10 Moyen 

Renforcement de la trame bleue dans le tissu urbain (zones humides, cours 
d'eau, …) 

2 1 3 2 1 9 Moyen 

Protection des populations face aux risques technologiques 1 3 2 2 1 9 Moyen 

Limitation des risques de pollution des eaux potables 2 2 2 2 1 9 Moyen 

Anticipation de la surcharge des stations d'épuration 2 2 2 1 1 8 Faible 

Poursuite du développement du mix énergétique sur le territoire 1 2 1 2 2 8 Faible 

Recherche de diversification de la ressource en eau potable 1 3 1 2 1 8 Faible 

Poursuite de la diminution du tonnage des déchets ménagers collectés et 
augmentation de la collecte sélective 

1 2 2 2 1 8 Faible 

Maintien de la gestion et de la qualité de l'eau potable 2 3 1 1 1 8 Faible 

Amélioration de la qualité paysagère et environnementale des zones d'activité 2 1 2 2 1 8 Faible 

Accompagnement des mutations des axes d'entrée de villes en lien avec les 
projets à venir 

1 1 1 2 2 7 Faible 

Développement de filière de construction et d'aménagement limitant 
l'utilisation de matériaux 

1 1 2 2 1 7 Faible 

        



 

 

 

 


